
PRÉFECTURE DE RÉGION
Secrétariat Général pour les Affaires Régionales 

Ses missions 
Le secrétariat général pour les affaires régionales est à la fois le pilote des politiques publiques de l’État dans la région, l’animateur 
des programmes européens, le levier de la réforme de l’État et de la modernisation de l’administration. 

>	Pilotage des politiques publiques de l’État dans la région. 

Le SGAR
	coordonne les directions régionales et dirige le partenariat avec les grandes collectivités territoriales

	prépare, met en œuvre et évalue le contrat de projets État-Région (CPER)

	prend des initiatives et met en œuvre les décisions du préfet de région en matière économique

	accompagne les mutations économiques, anime les pôles de compétitivité, soutient les entreprises en difficulté

	donne l’impulsion nécessaire à l’application des politiques liées au développement durable

	anime et coordonne les politiques décidées par le préfet de région Rhône-Alpes, préfet de bassin Rhône-Méditerranée

	accompagne les initiatives du préfet de région dans le cadre de la coopération franco-suisse avec les cantons de GENEVE et 
VAUD

>	Animation des programmes européens
	Le SGAR prépare, anime, coordonne et fait évoluer les programmes et l’utilisation du fonds européen de développement 
régional (FEDER), du fonds européen agricole pour le développement rural (FEADER)  et du fonds social européen (FSE)

>	Levier de la réforme de l’Etat et de la modernisation de l’administration.
	Le SGAR optimise et rationalise les moyens de fonctionnement de l’administration territoriale

Son organisation
Pour assurer ces missions et assister le préfet de région dans ses fonctions, le Secrétariat Général pour les Affaires Régionales 
regroupe :

	15 chargés de mission, haut-fonctionnaires des corps administratifs et techniques 

	un service d’appui d’environ 70 agents (catégories A, B et C) essentiellement issus de l’administration préfectorale.
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PRÉFET DE LA RÉGION RHÔNE-ALPES                                 
Jacques GÉRAULT

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES                                                                                     

Marc CHALLEAT

AGRICULTURE ET DÉVELOPPEMENT RURAL CONTRAT DE PROJETS ÉTAT-RÉGION

BASSINAMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
 VEILLE ÉCONOMIQUE

EUROPETIC ET FONCTIONS RÉSEAUX
 PLAN DE RELANCE 

PILOTAGE FINANCIER ET  
SUIVI PERFORMANCE

COHÉSION SOCIALE ET ÉGALITÉ  
DES CHANCES POLITIQUE IMMOBILIÈRE DE L’ÉTAT

GRAND EMPRUNT NATIONAL

ÉVALUATION, ÉTUDE ET PROSPECTIVES       FRANCO-GENEVOIS PLAN RÉGIONAL  
DE DÉVELOPPEMENT DURABLE

SERVICE DE L’ADMINISTRATION GÉNÉRALE

PLATE-FORME RÉGIONALE
RESSOURCES HUMAINES

CULTURE

ACHATS DE L’ÉTAT
ÉCONOMIE ET MUTATIONS ÉCONOMIQUES 

DÉLÉGATION RÉGIONALE AUX DROITS  
DES FEMMES ET A L’ÉGALITÉ

ENVIRONNEMENT  
ET DÉVELOPPEMENT DURABLE

DÉLÉGATION RÉGIONALE À LA FORMATION 
INFRASTRUCTURES ET TRANSPORT

DÉLÉGATION RÉGIONALE À LA RECHERCHE 
ET À LA TECHNOLOGIE

COMITÉ DE L’ADMINISTRATION RÉGIONALE

DÉLÉGATION RÉGIONALE AUX 
RESTRUCTURATIONS DE LA DÉFENSE

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL ADJOINT                                                                                           
Jean-François COLOMBET

CABINET REGIONAL MISSIONS PROJETS

 RÉVISION GÉNÉRALE  
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